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Saisine n°2005-46

AVIS & RECOMMANDATIONS
de la Commission nationale de déontologie de la sécurité

à la suite de sa saisine, le 18 mai 2005,
par M. Noël MAMÈRE, député de la Gironde

La Commission nationale de déontologie de la sécurité a été saisie, le 18 
mai 2005, par M. Noël MAMÈRE, député de la Gironde, des conditions 
d’interpellation et de conduite au commissariat de Champigny de M. T.J., à 
la suite d’un contrôle routier.

Elle a procédé aux auditions de M. J.T., des gardiens de la paix mis en cause, 
de l’officier de police judiciaire de quart de nuit et de l’officier de police 
judiciaire de service le lendemain matin.

Elle a pris connaissance de la procédure établie par l’Inspection générale 
des services.

LES FAITS

Le 19 janvier 2005, à Champigny, M. T.J. fut contrôlé par des gardiens de la 
paix du commissariat, qui avaient constaté qu’il téléphonait en conduisant 
sa voiture. Les policiers lui firent signe de s’arrêter. M. S.L., chef de bord, et 
M. G.C. se rendirent à sa hauteur, M. P.F. se plaça en protection et Mlle M.F. 
demeura à l’arrière du véhicule de police pour rédiger la contravention.
L’échange avec l’intéressé s’étant envenimé, et celui-ci, selon les policiers, 
ayant refusé de présenter son permis de conduire et les documents afférents 
à son véhicule, et ayant proféré des injures à leur encontre, M. S.L. le tira, 
par le bras gauche, hors de sa voiture. M. T.J. tenta de se dégager, M. S.L. 
lui fit une clé à ce bras, l’entraîna à l’arrière, puis l’amena au sol et lui passa 
les menottes, aidé par M. G.C.
M. T.J. fut ensuite conduit au commissariat et cinq contraventions furent 
retenues à son encontre. Il y fut gardé pendant deux heures environ, 
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menotté dans le dos. Joint par téléphone, M. S., brigadier et officier de police 
judiciaire de quart de nuit, donna pour instruction aux gardiens de la paix de 
transmettre un rapport à l’officier du ministère public. Il ne plaça pas M. T.J. 
en garde à vue et le fit remettre en liberté.

Souffrant du bras gauche, M. T.J., qui s’était présenté le soir même au 
commissariat de Chennevrières pour y porter plainte contre les gardiens de 
la paix, fut éconduit. Il reçut ensuite des soins au service des urgences. Après 
deux arrêts de travail, une arthrographie et un scanner de l’épaule gauche 
furent réalisés le 27 janvier : ils révélèrent l’existence d’une fissuration du 
bourrelet glénoïdien antérieur. Cette blessure nécessita une intervention 
chirurgicale réalisée le 15 mars 2005. À la suite de cette intervention, M. T.J. 
ne put reprendre son travail que le 12 juin.
Le certificat médical établi le 19 janvier 2005 faisait état de l’existence 
d’oedèmes des deux mains, de traces circulaires des deux poignets, d’un 
hématome avec excoriation sous la paupière inférieure droite, d’une lésion 
de la clavicule gauche avec impotence fonctionnelle de l’épaule gauche.

M. T.J. porta plainte auprès du procureur de la République. Sa plainte fut 
classée sans suite après que l’IGS eut procédé à une enquête. Il porta 
alors plainte avec constitution de partie civile devant le doyen des juges 
d’instruction.

Le 8 septembre 2004, M. T.J. avait déjà été conduit dans ce commissariat 
à la suite d’une altercation avec des policiers, qui, selon lui, ne présentaient 
aucun signe extérieur de leur fonction et circulaient à bord d’un véhicule 
banalisé. Aucune procédure n’avait non plus été établie et il avait été 
maintenu pendant une heure dans les locaux de police. Il avait également 
porté plainte. Il avait été informé, après les faits du 19 janvier 2005, que sa 
plainte avait été classée sans suite.

À la suite de l’interpellation du 19 janvier 2005, conformément aux instructions 
reçues de l’officier de police judiciaire, M. S.L. transmit un rapport au 
procureur de la République. Aux termes de ce rapport, M. T.J. aurait refusé 
de présenter les pièces afférentes à la conduite et à la circulation de son 
véhicule, et s’étant adressé aux policiers, il leur aurait dit : « Me faites 
pas chier, vous êtes des branleurs, et c’est pas parce que vous portez un 
uniforme que vous devez vous la raconter ». Selon ce même rapport, M. S., 
officier de police judiciaire de quart de nuit, joint téléphoniquement, les aurait 
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« invités » à ne pas relever l’outrage. De manière quelque peu contradictoire, 
le rédacteur du rapport exposait que, après que l’officier de police judiciaire 
eut été joint, M. T.J., qui avait décliné son identité, avait persisté dans son 
refus de présenter les pièces administratives qui lui étaient demandées et 
n’avait consenti à le faire qu’à 20h15.

Au cours de son audition réalisée par un fonctionnaire de l’IGS le 16 mars 
2005, M. S.L. signala qu’en plus du rapport qui lui avait été demandé, il avait 
également rédigé un « procès-verbal de saisine ». Invité à transmettre cette 
pièce, il le fit le lendemain par télécopie.

Le document ainsi communiqué présentait des anomalies qui n’ont pas été 
relevées par le fonctionnaire de l’IGS. Signé par M. S.L. et un autre gardien 
de la paix, aucune mention de son enregistrement au commissariat n’y 
figurait. La mention de transmission par le chef de service n’avait été ni datée 
ni signée, un paraphe avait cependant été apposé dans la case réservée au 
parquet. Une erreur avait été commise sur la date, le document ayant été 
daté du 9 janvier, et non du 19 janvier.
Le rédacteur du procès-verbal y transcrivait les mêmes injures que celles 
dont il avait fait état dans son rapport. Il indiquait que l’officier de police 
judiciaire, avisé des faits, avait demandé de « rédiger un rapport ». Aucune 
autre précision n’était indiquée sur les instructions qu’il avait pu donner.
Concernant les conséquences corporelles des gestes employés pour 
interpeller M. T.J., il exposait avoir remarqué, après cette interpellation, qu’il 
présentait « une trace rouge superficielle au niveau de l’arcade sourcilière 
droite ».

Le commandant qui a procédé à l’enquête de l’IGS a conclu : « La plainte de 
monsieur J. ne paraît pas fondée car les policiers semblent avoir employé 
la force de manière légitime pour l’extraire de son véhicule. Il est à noter 
qu’aucun coup ne lui a été porté et que s’il a été blessé au cours de son 
interpellation, cela n’a pu se faire que de manière accidentelle. Si aucune 
faute ne peut être reprochée aux fonctionnaires qui sont intervenus, on ne 
peut que regretter que pour des convenances personnelles ils se soient 
montrés cléments en établissant seulement des contraventions ».

Les gardiens de la paix avaient en effet expliqué au cours de leurs auditions 
qu’ils avaient décidé de ne pas porter plainte – ce qui expliquait selon eux 
qu’aucune procédure n’ait été établie –, pour permettre à l’un d’eux, qui avait 
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demandé à bénéficier d’un « départ avancé », de quitter le service à l’heure 
prévue, ce qu’il n’aurait pu faire s’il avait dû attendre l’arrivée de l’officier de 
police judiciaire.

Le rédacteur du rapport de synthèse de l’Inspection générale des services 
imputait cette anomalie à M. S., officier de police judiciaire. Il écrivait à ce 
propos : « Le brigadier S., avisé régulièrement de l’usage de la force par les 
fonctionnaires intervenants dans un cadre délictuel (refus de se soumettre et 
rébellion), n’a pas diligenté de procédure. Le parquet n’a donc pas été avisé 
des faits ».

Entendu par la Commission, M. T.J. a contesté avoir refusé de présenter son 
permis de conduire et les autres pièces qui lui étaient demandées. Il a nié 
avoir insulté les policiers. Il a expliqué qu’après qu’il eut remis son permis de 
conduire et alors qu’il cherchait sa carte grise et son attestation d’assurance 
« en grommelant », le policier avait brusquement ouvert la portière, l’avait 
attrapé par ses vêtements à hauteur du cou, et l’avait tiré en dehors du 
véhicule. Il a précisé que son bras était resté coincé dans la ceinture de 
sécurité qu’il avait seulement déverrouillée, et qu’il avait entendu son épaule 
craquer. Il a également indiqué que, s’étant retrouvé à plat ventre derrière la 
voiture, l’un des gardiens de la paix lui avait « marché » sur la tête.

Les gardiens de la paix ont déclaré que M. T.J. avait refusé de présenter son 
permis de conduire, sa carte grise et son attestation d’assurance, et qu’il les 
avait traités de « branleurs ». M. S.L. a expliqué qu’il l’avait informé qu’il allait 
l’emmener au commissariat, qu’il avait ouvert la portière et qu’il l’avait tiré 
par le bras gauche. Il a indiqué que M. T.J. s’étant rebellé, il l’avait tiré vers 
l’arrière de la voiture en lui faisant une clé au bras et qu’il l’avait amené au 
sol, où il avait été menotté. Les policiers ont contesté que l’un d’eux ait mis 
un pied sur sa tête.

Au cours de leurs auditions, les gardiens de la paix ont tenté de justifier 
de manière contradictoire qu’ils aient décidé de ne pas porter plainte pour 
le délit d’outrage, ce qui, selon eux, aurait expliqué que l’officier de police 
judiciaire ait décidé de ne pas établir de procédure pour cette infraction. 
M. S.L. avait, selon lui, compris que l’intéressé était énervé à la suite de 
l’appel téléphonique qu’il venait de recevoir, et il avait jugé suffisant de retenir 
cinq contraventions. M. G.C. avait estimé que l’insulte proférée était plutôt 
« gentillette » par rapport à ce qu’il avait l’habitude d’entendre dans l’exercice 
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de ses fonctions. M. P.F., qui avait demandé son « départ avancé », avait, 
quant à lui, craint d’être retardé.

Questionné à propos du « procès-verbal de saisine » transmis par télécopie 
à l’IGS, M. S.L. a déclaré qu’il l’avait établi le soir même de l’interpellation, 
sans que l’officier de police judiciaire lui ait ordonné de le faire, « pour se 
couvrir ».

Il a précisé qu’il l’avait ensuite déposé dans la corbeille prévue à cet effet. Il 
a expliqué qu’après son audition par ce service, il s’était rendu aux archives 
du commissariat, où il avait eu la surprise d’apprendre que le procès-verbal 
n’avait pas été enregistré. Il a relaté qu’il avait alors tiré un autre exemplaire 
de l’informatique pour le transmettre à l’Inspection générale des services, ce 
qui supposerait qu’il ait signé à ce moment le document transmis et commis 
un faux. Interpellé à propos de cette contradiction, il a déclaré qu’il était 
possible qu’il se soit trompé et qu’il ait finalement retrouvé un exemplaire 
signé par son collègue, qu’il avait gardé en sa possession.

Après avoir déclaré qu’à sa connaissance aucun « procès-verbal de saisine » 
n’avait été établi et qu’il n’avait pas signé un tel procès-verbal, M. G.C. a dû 
admettre que la seconde signature qui apparaissait sur la télécopie transmise 
à l’Inspection générale des services était bien la sienne. Il a cependant affirmé 
qu’il n’avait pu signer cette pièce que le soir même et que ce procès-verbal 
n’avait pu être établi qu’à la demande de l’OPJ.

M. S., brigadier, officier de police judiciaire de quart de nuit, a déclaré n’avoir 
gardé aucun souvenir de cette affaire. Informé qu’il s’agissait du refus d’un 
automobiliste de se soumettre à un contrôle, il a expliqué que, dans un tel 
cas, si l’intéressé, conduit au commissariat, acceptait alors de présenter les 
documents qui lui étaient demandés, il ne le plaçait pas en garde à vue. Il 
a ajouté, concernant les personnes interpellées pour outrage, qu’il prenait 
toujours la décision de les placer en garde à vue, indépendamment du 
souhait des gardiens de la paix de porter plainte.

Ayant pris connaissance du procès-verbal de saisine, il a précisé que, si les 
faits lui avaient été relatés de la manière qu’ils avaient été décrits dans ce 
procès-verbal, il aurait nécessairement pris la décision de placer l’intéressé 
en garde à vue. Il a été surpris qu’un tel procès-verbal ait pu être rédigé, 
alors qu’il avait été informé par une collègue du commissariat, avant son 
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audition par la Commission, qu’aucune procédure n’avait été établie pour 
cette affaire, laquelle avait seulement fait l’objet d’une main-courante.
Il a également indiqué qu’il donnait pour instruction de rédiger un rapport et de 
le transmettre à l’officier du ministère public lorsque plusieurs contraventions 
étaient retenues.

Mme V.D., capitaine de police, a confirmé qu’elle avait constaté, à la demande 
de M. S., que, pour cette affaire, une main-courante faisant état d’un contrôle 
avait été établie, et qu’aucune procédure n’avait été enregistrée.

M. F.A., capitaine de police au commissariat de Champigny au moment 
des faits, officier de police judiciaire de service de jour, a précisé que tous 
les procès-verbaux établis au cours de la nuit étaient déposés en cinq 
exemplaires dans une corbeille et qu’ils étaient enregistrés au cours de la 
journée par le secrétariat. Il a indiqué que, selon les disponibilités de chacun, 
l’officier de police judiciaire de jour en prenait connaissance avant ou après 
le commissaire. Il n’a pu dire s’il était, à son sens, possible qu’un procès-
verbal déposé dans la corbeille ne soit pas enregistré, et il a fait observer à 
ce propos qu’il n’était pas responsable de l’enregistrement. Le procès-verbal 
lui ayant été présenté, il a relevé que personne ne signait jamais dans la 
case réservée au parquet.

Il a enfin signalé que M. S.L. était un très bon fonctionnaire de police, qui 
rédigeait correctement et intervenait courageusement en respectant le Code 
de déontologie et les techniques d’intervention.

AVIS

Cette saisine amène à poser la question de la légitimité de la rédaction, 
non contradictoire, d’un rapport ou d’un procès-verbal pour expliquer, après 
coup, la conduite par la force d’une personne au commissariat, lorsque cette 
conduite n’a pas été suivie d’un placement en garde à vue et que l’intéressé 
n’a pas été mis en mesure de s’expliquer sur les faits relatés par les gardiens 
de la paix.

Une telle pratique, si elle était admise, permettrait de justifier a posteriori un 
usage illégal de la force publique.
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Elle amène également à poser la question de l’efficacité du contrôle des 
officiers de police judiciaire de quart de nuit, cette efficacité étant tributaire 
de la sincérité de l’information qui leur est donnée par téléphone.
En l’espèce, il résulte des déclarations de l’officier de police judiciaire que 
l’information qui lui a été transmise oralement n’était pas celle qui a ensuite 
été relatée dans le rapport et dans le « procès-verbal de saisine ».
La mention qui figure dans le rapport aux termes de laquelle, informé de 
ces faits, il aurait donné pour instruction de ne pas retenir l’outrage, est 
inexacte.
Le « procès-verbal de saisine » a été établi dans des conditions suspectes, à 
la seule initiative de son rédacteur, pour lui permettre, selon son expression, 
« de se couvrir ». N’ayant été ni enregistré, ni transmis au procureur de la 
République, il n’a pu être rédigé et signé le 19 janvier 2005, la date qui y est 
apposée étant de plus erronée. Le paraphe qui figure dans la case réservée 
au parquet est tout aussi énigmatique.

Ces éléments constituent autant d’indices que la télécopie transmise à 
l’Inspection générale des services ait été un faux constitué pour accréditer 
la version des gardiens de la paix des causes de l’interpellation et imputer à 
l’officier de police judiciaire la responsabilité que, malgré la gravité des faits 
relatés, elle n’ait pas eu de suite.

Ces anomalies permettent de douter de la réalité des délits décrits par les 
gardiens de la paix et de la légalité de l’interpellation de M. T.J., suivie d’une 
retenue au commissariat, en dehors de tout cadre légal.

DÉCISION

La Commission estimant que ces faits laissent présumer la commission d’un 
faux en écriture publique, décide de transmettre le présent avis au procureur 
de la République près le tribunal de grande instance de Créteil.

Adopté le 13 mars 2006
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Conformément à l’article 7 de la loi du 6 juin 2000, la Commission a adressé 
son avis à M. Nicolas Sarkozy, ministre d’État, ministre de l’Intérieur et de 
l’Aménagement du territoire, dont la réponse a été la suivante :

Conformément à l’article 8 de la loi du 6 juin 2000, la Commission a adressé 
cet avis au procureur de la République près le Tribunal de grande instance de 
Créteil, dont la réponse a été la suivante :

Suite à cette réponse, la CNDS a adressé au ministre de l’Intérieur le courrier 
suivant :
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